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AU SENAT 
AVANT LA. S&ÂMC8 

Les agents de change 
M. Trariaux et Banian far «a» dépo*4 

> le bureau du Sens*, uae proeoeition 
tsnd.mt à règlements* la- fonction de* 
agents de chance et à-auppeemer leur mo
nopole. 

Droits d'octroi sur les bières 
M. Bouillez a déposé ua amaodement 

tendant à rét*Wir W* zones pour la* droite 
d'octroi. Cee drrits seraient d u s franc 
pour l'Aiene, les Ardannee. In Pas-de-
«Jalsis, le Nord, et la StmiM et de 3 francs 
pour toutes .«a autres? aomraemea de 
ftrance. qui conserveront leurs octrois 
•or les bôtssona Hygiéniques 

L A § E A N C E 
Présidence de M. LOUSM-*, présidant. 

La téaaee est ouverte à 3 h. 20. 

V La Bées* srtnptav.U etSBjsl de. tei ralaUff 
'.s* mode d« aomiostion des emplois réser

vas aux soua-o.flciurs rengagé* par la loi 
da 18 mars l a » . — • — " 

Ladéaxsartaioa «ta* propositions de loi r*-
1 * vs* ù la suppression das octrois est 
r*nvo>é* à mardi. 

La s essai* aat lande à 5 h. 35. 

Les droits des femmes 
aTdra du je 

pejtr ftut d* • * 

X'ordrs du jour appelle la première dê-
ibéatXiran stw la propo.spo» da lot avant 

tntsar à la (trama *s*y*ar et 
jouieeaaeda M s droits civ Us la droit d'ê
tre témoin dans les actes de 1 état civil. 

L'urgence eei déclare*» -
M J o t a » ( « M I , rspporteur. — voire 

commission a cru devoir a 1er plue loin 
que I» ClWsabpe das députes et accorder 
aux femmaa le droit d'atrotAuioins dans 
Its actee instrumentales en renéral 

H . essartas**,- (carde daa Bcaaax. — La 
gouvernement s associa à cette proposi
tion 

Lintieir uni'ine du projet est ados*», il 
•al araet conçu : 

< La» articles 37. UdO da Code civil, las 
artielae il et 1. de In loi du 25 vent .as, an 
XI. sont moeVi.é* ainsi qu'il suit, Coda 
civil: 

actes*** faut ai' il devras t être a g»» da 
vin*»et-an ras au mous*, purs»a ou 
autsesvaan* distinction de saxo i'oatefoia. 
le asari et «a femme ne pourront être 
témoins* ensemble dans la mène acte. 

« Art » » — Laa 14 noms appelés ponr 
êtres* rean* au* testaments devront 4tr* 
majptrn» F»*n;ais, saa* distinction da 
sexe Toutsfoia, le mari et la femme ne 
.pourront être témoins ensemble dans le 
même testuaaerw. 

< Loi du ;& ventf.ee. an Xf. -article s» : Les 
acte* seront reçue par n e n awtairas on 
par un not lire assisté Je deux tùmoinadc 
l'un ou de l'ad re sexe se haut signer et 
doraac I es duos I arrondissement comtnu 
nal ou l'acte sers p-ias - T uteroi* lu ma 
ri e tr i fe«jme aa p errant tara teeta.ae 
ensemble dans le . t u • aeta 

» Article il : Le n-mi, l'rtat et ka de-

'TrDnal de Simle Police 

fct D'ESSAIS 
HÉTHWNK. 17 juin 

L'enquét* faite par la gendarmerie et le 
commissaire de police de liéthune etracer 
nant l'assassinat du vieux père Mannes-
sier, commis il y a H jours à l ssars, com
mence ù prendre corps. 

Dis le jour de l'assassinat, les habi
tants d'tissart désigneront comma les 
seuls auteurs possibles du erima \Ï beau-
nia da la vietuua i-raaçoi* Gailit, et son 
second 111s Gustave Mannessier Le pare 
Mauesaier. dont la raison était fort énran-
lé i, dépensait son argent ù tort et A tra 
vers et ls moment ap roebait où son petit 
bien serait entiéientant dissipé. 

( ela. disait on, rendait funenx Gallet 
et Gustave Mannessier qui auraient voulu 
obliger le viaul j-d è Imbitur avec eux 
pour conaervar loa quelques terres qui 
lui r.étaient 

L» auir J part, la maison de la victime était 
datas u.i tel état de saleté et c j désordre 
qu i l e s t imposai.de de découvrir si les 
assaas.ua ont fouillé les meuuîes pour 
voter. La cause est d'siflaurs peu proba
ble csr ils savaient que M. Mannessier 
derva.t avoir uhea lui tort peu d argent 

Par contra tous csux qui, depuis long 
temps ae trouvaient irtqnamment sa rap
port avsc Gallet at G. Mannessier, les 
considéraientconna» absolu i eut incapa
bles d'un crans. Gallet surtout était re
garda comms ayant un caractère doux, 
t e s renseignement* fournis sur eus da 
divers colèa étaient bons. 

Les jo ira ci les magistrats ont appris, 
dit-on, qu'il y a 5 semaines environ. 

« Article 37 : I.ee témoins produits aux soaars d uns discussion très vive e.iez Gal-
I t. Gustave M i u i e - r e r aur ut violem
ment frappé son Mrs au point qc il lui 
aurait fait une blessure très visible an 

1 ft-Oi.L M. Ganuiord, jujje chargé de l'ins-
lru«i>a, penchait à 1 vuuer un mandat 

' d'amener contre les ï hommes quand une 
nouvelle découverte vint, nous affiriie 

' l na, ls décider è ordonner leur arresta
tion immédiate, 

La pet te Mlle de flaHel, âgée de 5 an», 
aurait n.conté certains riiita compromet
tant* pour tan père et son enchs Mercredi 
matin la miette a été connu te sa parquet 
a: iaterr.'goe 

A 1 heurs do l'apr; s midi les gen larme» 
arrèreient rran ois Gallet et Mannessier 
au Rivage de la Compagne des m nés de 
NCBMX. é houvry, dans le chantier ou ils 
tra. aillaient 

Toute l'après-midi des perqu suions ont 
sa**des parties devront fixe connu* *)•* i tté ri tes chez Gallet, ou Mont de-Heevry 

notaires ou leur elrj attestés dam l'anle t et chez ann isst*r. dans la rue dss Sa 

f ar deux personne* connue* d eux. ayant 
sa mêmes quai.tés qos celles re lUieea 

pour re» remoins ust: um*ntaire*.> 
L'article un que du projet est adopté. 

PROJETS DIVB2S 

Miàres au fau iuurg du l'ré-.ies-Str-ure. 
On a saisi, dit-on, du linge st d:e v i s 
ma nts 

II est établi que t-as deux ont quitté aussi discutera-t-il la contraveati jn au 
leur» habitation, le jour du crime à" 2 u 
J|- du matin, pour ee rsnHrn nu travail 

jet L_ . 
nomttuti .ndune c nnai s'sion anerueile du , u d'' I e u r ' - v e r l l s c l U e u '• t»m»l de 
travai. et de la prevovmc , lu propi» lion r r.eatir' * 5?édra .listant de r: i: lomètres, 
de s». Hklia Martinet plusieurs de aa* col-

m. **w*-i*. u * / i v j u . ^ , *|* uu iiiBbiu. pour ve reunre nu travail 
Le Sénat prend en considtraiion le oro- e 0 , n m e d Habitude, mais en fait re marquer 
t de ri-so ntiondî M L ydetfértéant a In »• « = t r " '• ".ornent de leur couche.-et ce 

Le Drapeau Ronge 
.Arthtr Milynch détendu per / , citoyen 

Saun-EvAusf 
• y avait hier «as nombr^nse afflueaea 

nu tribanal de simple police da Rou six 
pour écouter les débats du procès intenté 
ti notra ami Art'iur Hé'inck 

On sait de quoi li n'agit : 
— La 18 avril dernier c'est à-dire la len-

deasaân das élections, le citoyen Hélvnc'< 
avs't arboré à la fenêtre de ss maison rua 
Cupnot la binnière de la chora'e enfantins 
da Parti Ouvrier Cette bannière est 
r >u?e mais ornée de franges d'or et porte 
une inscription, en lettres d'or, égale
ment. 

Une contr.-ivAntioi avait été dressés à 
sa charge par M. Lscomée. commissaire 
de police. 

Laffaro était venue le jeudi lOjnin Sur 
la demande du citoyen Hélvnek, elle avait 
etd remise aster . 

•Vnttstlre. — f,a 4rFraisa 
On appelle l'attiré) Arthur llélync'.c 

Notre rédacteur en che" » bien voulu ac-
' eeper la charge de la défanss. 

Le cit'iye.i tiiauve-Kvausr cimmcnceen 
dticlarant tru'en soi, l'aflairs est des plus 
rnsigni hontes. 

• vas reproche-t-on A Héiynclc T D'a
voir ar.»oré undrapea.i rouge ! 

« I less» quelque ta-nps. ajoule-t-il iro-
niquement, on fait beaucoup la guerre au 
rou ire (. . . 

— LK«iflB DR PA1Y finterro npant! — 
Non pas quand il est mêlé au bien et &u 
blanc!... 

— r. l.t, nous l'aimons beaueonp aussi, 
réplique le rléfenaaar. mèis confon lu avec 
le blanc et le bien et •• est pourquoi nous 
protestons nvec indignation centre ceux 
qui p étendent que le ronge, emblème dos 
reten '.calions interniti >nalee ouvrières, 
est opposé an d-ar.eai: tricolore, emblème 
de M p-.trie français •. 

< Si non* mm n» le drapein trieolore — 
eont'fm nous armons la l'rance pour la
que le a e t t sauro*3 fai.e tout notre de 
voir ei jirntii ails a bngoin dn nous — 
n lus i!érlaroas pourt.nt bisa h «ut que 
nous aimons auaei l'orifl-vinma rouge qui, 
pour le prolétariat ds t u s les pays, in
carna dans se* plis des aspirations (cend
reuses : I avenir de I nu m.mité ' 

«Aa rette ce dre eau rousre. qui seeable 
r iraver itn das gens, o at pinrtant pas 
rapanage eeel du Pavd soc al ate. Il a été 
l'on ismme de St-Daait et aussi celui 
d I.tienne Marcal en i.t'T : il n'a donc pas 
• • caractère antif etrotqna que certuns 
d! na» adversaires politiques essayent de 
lui donner. • 

Le citoren Siaure s'anpre(3e d'ajouter 
qarlne vent pat voir, dans <-cite atlaire. j 
une manifestation ce le paneton p ln:que 

llgtast) sar les a^teées de retraite* et de 
aeeours pa.r tous les ouvnar* «t le 
projet de loi . e .M. Isaac sar le règims 
judiciaire drs *->loni. s 
' La proposition ;o vf. Isasc sar le rerru-
tenseatt es troupe* delà marine et l'or 
jganityatiori des s r . iees militaires aux c i -
lon *s set renvoyée à la commission de 
lasanéa 

4 M — IMM i i»»e «' 
~B*& C9tlSBH¥t~S PO UR1.A MA kl fi g 

• I . aVs«»J*l> O-aMdntMtlavti» appelle 
| atMKt ervéo a*ni«-.r« sar les co"«nrv»s 
detMrn bduilli et e* saUinoas da la ina-
rio* 

L'oratear demande s il eut e-aet qa'oa 
doit* ta» stHuer a si.lu • en; ras conear-
vea rie ex»uf aux cost»«*»« de porc, ce 
quiaurst de ^ravea uicottvdnie-'te pour 
les fin in< e* de l'Etat et pour l'iaééret de 
1 agttesilvara 

M f a x o t r a l S f n s n l répond qn- le 
gosjsjrrnamrm n a p i s l'intention da aap-
prieatnr I* lard d: a rat.on mais qu'il en-
ttnxf pravi. re ponr baa* da I M limant >tioa 
de* IMtnme* la viande fraVon* ou la vian-
d**J* aeeul eoneervua 

PROPOSITIONS DIVERSKS 
LJ*rdre de) jour appe'ls la ditenssion 

*ur(u prisa en consioér iU«n de 1 • propo-
ti«n de \l Ha .'i avavit p er *r.jst lare r-
ganiwen. ds notre ad iin atr^tion liacals 
e n e nilant é la anqoa Je franc* ù lit e 

t la pic» arani* parti* des opira-

t> • r r t i e v n l . — L» commission 
l à tm prise en considérai on 

** SHsrlans demande qu ; i examen 
quand au fon I s o l ren.o.e a la commis
sion C ar éedeximiner la projet reli if 
•MI renom .l«m-r.'. da pn«iicge d* la Ban 
que d» i rancs Aduptr. 
- Le Sénat iij.urce .a discussion du pro
jet* de loi re!..t aux ruec^Mnns. 
I U S t n a t « ourne la disriissi-m sur 1er 
Arojnt de lo rel tif é la remise aux dépar
tement! «• T «""retien et delà construction 
Une rvsrtes n.tioaales. 

de la voie ferrée relian» 
thune A fa \}SBf-^T"î, 
paesei-

ds cornu ettrj le cr.me de regtg ier lenre 
remeures et de se couci.er en attendent 
Dieu c du tra a l . 

On fait remarquer, ce plui c.u ils ont pu. 
en qn ttsnt leurs mais ni, se rejoiud e 
dint ls Beau M»ralë an pissape aV?jr".nJ 

• M I . I . . M . f . . H . i .̂ '. - B i T t t m 
âge rie Hé-

Lill* et m i «ni par la 
TT, dite le bac d l'esars. sur le c.i-

gngaer la raaiaoo du père Mannesaier 
par des sent ers et aes e.iemlnd de ierrs 
iort peu reouent.s. lls ont même pu ac
complir tout le trajet sans rencontrer une 
seule maito -, saut au ttac d'Fss irs Où se 
trouvent deux ou trois lisait liions 

Le bruit court avec persistance dans 
Bétliun'; que d autres arrestations con-
csrnant ls en ne d Kssarj.oat èi* opérées. ' 
Ce i.ru t ne r -p se sur aucun fond -rient. 

SOUSGRIPTIOM 
en faveur des Rubanicrs de Comines 

• t roatento l 'vtr 
Ba?ar social l-rancaia de Cour-

tral . . . . . . . . 
Cardv Cartier, négociant 4 Sous-

le-Bo« 
Qu te fait- apr s la réunion du tt 

juin »iH' Kilet N an st grande 
route de Betiiuie à i.o..s 

Drvernay re i e cisut ses juges de 
Don i . . . 

Ss emms : Vive Bérenger I . . 
H- nnoun . 

'Anonyme . 
Reste de compta 
Afphocite 
Apres une chanson par le citoyen 

Co-ez. . 

5.09 

0.M 
O 25 
S » 

0.35 

Total de la l e liste 
Lister préerdentes 

Total rendrai 

29,«5 
423,20 

NOTA.- — 4rfi-!r.s*cr les souscript ons au 
oiéoyns Climcni Dairluft, £S, » ne <u Fi-

r •es.t&'.Litle. 

è uafraao d amande à U tiiàrgt da 1» so
ciété de trompettes « I Avant Garde », qai, 
le lendemain dee élection*, était s rtie 
sa** autorisation pour aller donner une 
Séréstad» chez le oitopea Henri Carrslte, 
maire. . 

ua. 

DERNIÈRE HEURE 

point de vue du droit. 
Il dé nontr,• <(ue lé drape.iu qui .'ta.t A 

ls feiétro de la m i.son Hslvaefc étant une 
banni'ere de société, ne p>ui i tr> Sasfmilé 
A an enVilè'i.e séditisax > et que par con
séquent, il oe-peut y avoir cen >assnation 

l'our a puver sa tnêse.1* c,t.:.\en .^itnra 
appelle l'aii«ati .o du U > ï 5 « ; . 2 un ré- I 
c*nt arrêt ée la .Cr - r - J e ( .«««con 

. r*î [* rour de eassattooy dit-il. a décide qjo 
lorsqu'un arrêté préfectoral qui iat.-rdii l'expo- ! 
ainou rt le purt de drapt-aux dans 1rs lieux pu
blics, dispose que ertte interdiction n rst pas 
applicable aux drapeaux qui fervent d iosignta 
aax sacietes, il oe saura.t / avoir contravention 
awaVt arrêt* dans le fuit a'tvtiihrr a» drap*mm 
i tu^e S'H est constaté syuvrrainrncnl par le 
jage du fait que ce drapeau sert d'insigne a une 
seèaétc muaicalr et q»e cette société a ete régn-
licramenl autorisée. » 

• 3e ssi- , continua re défenseur, que l'on 
pourra lire que la < h ifafa enfant ne <iue 
tiiv.geait la eitorca Hêi net n était pas 
autor.aée. Mais alors il faudrait paursui-
vr - mon client et ami ponr infraction à la 
loi dn ii» a-r J l^i», sar les association*. 
et non pas pour enhi itior. d un enioièine 
auquel la t.oar de cas* it on. par s n ar 
r t. a aaasve le carnetar* e.d,lieux. 

< l.'iBcidciit en vaudrait-il la poiss T Et 
puis, tout le monde ne sa t il paa not la 
1 ii sur («s associ.itio is. si el e est enenra 

saris* dans »o code*, ne eueupts qu una 
:ula appiiention depuis 27 ans — eontrs 
sVérsaj d*-i ram tes ' 

« G n c e a n o a meurs démocratiques ds 
pion en plus profondes, un: I r^e tol»-
r.niee est jiujourd haï admise en mat ôr» 

|d'asson.ations. en attendant la K ierte 
co i.plète que réclame le p u t socialiste > 

iec i to Si SISO 0 terimnr St) deman
dant ••• tribunal de ne paa voir daa* l'acte 

.roproc'é d llél-nc:; autre chose Ti* ce 
q» I v a réellement : un sucées e'ect rai 
f té par un daa tr omp at urs dn jour 
a er. Isa moyen* dont il flisposn t 

fin eo»*«iuence ri daman le l'anaulation 
pure et si ii-pte srajn* e niravention qnil 
estime nd iment dre*»éa 

M Petit, jag* président, déclare alors 
que I affaire e*t mise en délibéré 

Avant l'affaire du citoyen liél.vnck, le 
jtije de paUc. prononce une condamnation 

VIOLENT INCENDIE 
Paria, 17 jsia. 

Un violent incendie a éclaté, dans la 
soirée, rue de la Tombe-'ssoire, chez un 
ssareuand ds vaitnras. 

l e s chevaux ont été sauvés On ns si
gnal* aucun accident ds pers innés 

Les dégâts sont considérables. 

LE DRAME DE MARSEILLE 
Marseille, 17 juin. 

Nous pirlont plus haut de la tentative 
d'assa sinat'-«nr M. délia Valle, vice con
sul italien a Marseille Le coupable a été 
arrêté ce aoir. il se nomme UeorgheiS 
Miltaeli, 2 l ans, n>gre de I Abyssins 

'.\ a avoué son crims et a déclaré que 
c'est un acte de vsngsanc*. 

TRIBUNAUX 
TRIBUNAL CORnECMMEL OE LILLE 

Audience du 17 Juin 1897 
l're.iileace de M. MABTI.N', Vice-Prcsident 

\n i ^ n a b l r lut l lv ldis . — L* nommé 
Dtsrumra ix Gustave, 36 ans, demeurant é 
L*ma*e, est prévenu d'atteatal aux mœurs. Ben* 
contrant, le dimanche 31 mal, près de Lotnme, 
sar la rout?, une jeune fillette de 12 ans il s* 
livra snr elle à de* alMuchements obsc-ots, 
rherchaat mène à la violer. Il aurait probable-
nv ni commis son crime, sans I luter.eation d'à* 
(ultivatour, accouru aux cris de la paavce ca
lant 

Drsrumsaux est condamné i «asslaaze 
m a i » de prison rt 20 fr. d'smende. 

t'oaisi» aie e o a l r a u — Le nommé Ls-
l.lane Victor, journalier A Liils, avait fêté la 
dire bouteille, samedi dernier, après avoir tou 
cite le maniant d.- sa i|uinzame. Daa* la nnit de 
sa nefU ii dimai.che. vers d'nx heures da matin, 
il a'aperçat, apr s A'.r* sorti d'un estaminet d* 
la rut St-Sasvear, que- son porte-monnaie 
néi.nt plusda .s aa poche. 

Furieux, il ouvrit son couteau, et. s'avaacaat 
vers un passant qu'il os connaissait pas, il lui 
dit : C*it statu, qui avez v*|é mon porte-moa-
nair, il faut que je vous tue I-rit de peur, le 
pissant part:! au galop en criant *u secours, 
suivi par Leblanc. Mais i peiae avaient ils par
couru quelques metr s qoe Leblanc abandonna 
1 homme qu il poursuivait en aperreiaat un sirur 
Broutie, qu'il ae eonaai ja.nl pas non pins e» 
irai* d ouvrir sa port* pour rentrer. Leblanc 
sélaa;asur M. Hroutio, ai. sans dire mot, il lui 
donna un coup da cnuteau dans la dos 

A l'audience Leblanc dit qu'il (lait ivre et 
qu'il na ae sonnent de rien. Il m.inif*,te *n 
vif repentir. 

Après un* plaidoirie de Me Ra at le tribunal 
a coadan.ae l/-bl«nc à a l a aasnia d* prison 
a v e s oua-ais. 

« • I s t V é o l » — Arthur Jouan. âgé de 34 
«as, sBécaaicien, detneuraat rue Mercier, 4b. 4 
LalK, aat prereaa d* val d u prt.i ballot d'é-
tollr, dune valeur de la fr 

Joua», qui a déjà encouru plusieurs condam 
nanons, est passible de la r.légatioB. lilanl sol
dat, il lut e-ddamne «ne prem ère fois à deux 
ans de p: son ponr aléwrtiaa ; pas, rantré dm* 
la rie et» le. n t»i •••«•«an a a o »isia ma s*ut7. 
a 2 ans et i 13 aa*is avec coafasien a* le/Jet è 
18 Bios* en lr*X>. 

li était a»m de foison en janvier dernier rt 
drpuia li travaillait chez M. Parisse, rue Fonte» 
aelle A I die. 

Le tO mai, vers 4 heures do «air, passant m* 
(lamVtta, il s arrêtait devant les magasins da 
M. Dciespaol, alinéa au a M os ce.te r»e et 
rx-irninsit dis ..allaisd'etaff* qui étaieat sur le 
tret-oir Croyant ne pas être vu. il prit ta de 
ces ballots SON* son liras el p rtit. Uae b.-ur» 
plus ta-d, il fis»! arrêt» daas ua cabaret de 1a rue 
Sie-C*t. eri»e. 

M- Ilui'ai pris*nte It défense de J.nian. Il 
fail remarquer au tribunal qn- ton clisut a la 
manie drs vus d'éioffes ; toutes ka esndamna-
tiorrs encot-.r*«s par loi. auuf celle militaire, lui 
•ut osé indurées pour des délii* dr cette nature. 

Le trribana! condnnias Joaaa à t r o i s asaola 
de pri*»*. 

L-. condamné remercie los juges ds lui avoir 
évite la peiae de la rriégation. 

[ n ; ~ o i r v o l é e — Le 17 avril, arrivait 
a Saint-Amand-tes-i-iaux, un nomaiê Xavier 
Cit'-.iuu. .'il ans. trusteur, aytut demeuré à 
Arras, et a -turllrmcnt sans domicile Uabaud 
d-maada ans chambra chez Mme Guiraudeaun, 
hôtehir-

, o lcnd'maia matin, l'ouvrier ajuitenr quit
ta t Saint- \inaod en i inuorianl aa Uvret île caisse 
d'épargne de i.UM fr . de* papiera et des 0*0" 
an s s ,-ipparlennnl A M. Piroux Michel qui lo-
t;ca:t chez Mme Q»il — iW s«nT; il avail ausai volé 
des c!:elsd hahille-ni-nt u un antre peosion.ia.rc, 
le sieur Le 1ère Joseph, et une montre en or, un 
porlr-monnaie apparlcaanl à Mile l.uirsn-
renux 

(iat.aiid acte arrêté kUMs quelques jour* 
apr a. U cal *endaaan6 * aïeux «tua do piiaon. 

K-tedka al* «r i e . — Au moment ou Leaiie 
Michel sortait de l'Hippeévuiue, samedi dernier, 
1* nommé François Therry, tailleur da pierres, 
aéoria : Vive la Sac ait, vive Louise Michel I 

l in agent de police, pour taire du zélé. *as**t 
Therry par te aras p*ur le eondnire «u posta, st 
en rasée, Th*rry, fro.aié d* f esprit provocateur 
de l'agaot lui «dressa quelques paroles incoace-
vantea. 

Therry est eeadanné i six jours d* prisoe. 
• a t r n c c a V atgrenta. — 17* sieur L.... 

tisserand A Roubaix. est condamaé à 8 jours d* 
prison pour avoir traité de fainéants^deux agent* 
deswlica, 

*** 
Tribunal correctionnel de Saint-Otner 
t'nsttlaaaanallasa die l a «Cr*lxa> 

Le tribunal correctionnel n rendu mercredi 
son jugement dans l'affaire de la Croix, pour
suivie en diffamatiéa par M. Bellebeucht. huis
sier à Saint-Onar, au sujet d un constat fai 
par ee dernier ehez les sœurs Clarisses du 
tiaut-Paat. 

Le gérant de la Croix est condamné A mil!* 
francs dt dss*otages et intérêts, cinq csats francs 
d'amende el l'insertion dan* ses colonnes ainsi 
que dans cell-s du Mêrnoria artésien at de 
l 'Indien d areo garantie d* contrainte par 
corps. 

COUR D'ASSISES OU PAS-OE-CÂLâlS 
Par ordon*»n e de M. le premier préaideat 

de la Cour d'appel de Deoai, I eu vertu re des 
«ta sra da département du Pas-de-Calaia, pour 
1e 3* trimeetre de l'asnér, a été fixée au lundi t'J 
.juillet prochain. 

Ce* assors seront présidée* par M. Joppé 
cotïseilier à la 'our d'appel de D*uai, qui aur.i 

, pour assesseurs MM, Poillion, juge au tribunal 
t civil d* St-Onaer, et Sergent, juge-suppiearH as 

même tribunal. 

Ccopsrative « l'Usioi de Lille i 
Inauguration du Ifouveiu Local 

Voici 1* programme delà grande fête publique 
orga laée par la Société coopérative « Il mon 
d* Lille » e* 1 booneur de 1 inaugurait** 3} son 
nouveau local, situé rue d'Arras, 147 place 
Lancé , à Moulins-Lille. 

J o n r n é e est eUtnaaeste • • 
De If) !.sures du matin A midi et de 2 

h. urée in heures du so r, v site publique 
du nouveau k cil. Afin que chacun puiass 
se ran ire compte des merveilleuses lnt-
tall .tions du nouveau local, lo moteur A 
gtz les fours et pâtrins seront mis en ac
tion pendent loata la journée 

A • heures d* 1 après-midi réception A 
l s iJsre des group-s sociétés étrangères 
•t local*», pour ne la se rendre au nou
veau local ou les vins d honneur leur se
rein: o.ierts par les soins du Comité d'or-
gan aation 

A ;f heures, grsnde promensde demande 
dsns le qUaiiier ds Mou in Lille: e l é t 
heures du soir, grau 1 conc-irt public, sur 
1* va:tî terrain de la Société par le* di
vers s STI n tés, musiques et orpriéons. 

A 7 hearee. .rsnde onféren e publique 
nvec le concours de d (récents déput.s nei
ges et ;ïan aïs, sous 11 présidence dn ci-
t >yen CAKHK'l 1E. maire iia Kouoaix Cette 
conrerer.ee aura lieu dans la vaste sails 
du p.emier et»-*. 

A t hsurss au soir illuminât.o la A gior
no, emurasementujéaéral du b li nent. et 
grand bal puolic aVajrtànd orche tre sur le 
vaste terrain de la Société. 

J a u n i e d u li.-stdl • ! 
De 8 A 1" heur t du so r co t nuition 

de la léte. depirt du bal n C m ,n ae 
Liiu, svac axvu ice. — UUamiaalions at 
sn-aod i.nt-r«i*Isxa>--

ponr la oeaUnoation d* la grève et 23 pou» 
la reprise du travail. Il y s su 3 bclletiai 
blaacs. 

La «rrève s s eontiane dons, et !ss on-
vriers ont décidé da taire appel A la soli
darité des tisserands d* Lill», d'Arnten-
tière et ds Koubnix 

Malgré la répons* faits par M. De'eotirl 
A sa délégation, Isa on vriers espèrent que 
le«r demande eer* aecep Se. 

Noue croyons qn* M. ôelcourt reviendra 
snr sa décision. C'est la première fois 
qn'un csr.flit te produit au tissage bsl-
ojurt qui existe depuis pins de 40 ans. 

-*" L'éclairage électrique tu théâtre 
Ls commifsien spéciale ds léclasrsg* 

électrique du (.rand-Tbéâtre, s'est réunis 
nnercr* li soir. Son chou se aérait défini» 
tivement arrêté sur ls projet de la Société 
industrielle de moteurs électriques s t A 
vapeur (établissement Hellmann>, qn* 
proposait la ilocteur htaee Brama, dans le 
repport de I administration municipals. 
rspperl qn* nous avons publié 

Le s sv i t d installation qui était d'abard 
de 70 300 fr. a été réduit A C7.0J0 fr. \ 

Dans sa séance de mardi, le Conseil 
municipal discutera le projet, 

fl#r*M du 43e de ligne 
L'intpsetion génertrle dn 43e d* ligna n 

été close hier matin, par une re sat d'non-
neur, passes d huit heures sur l'i Spla-
nade par M. le gérrenérat-A«s»a. 

Après la revus 1* régtsnti.t n défila arst 
une tenue irrtprocbable. 

Lm vu 
Louis* Baelst, 3r ans, couturière, rus 

dss Pénitentes, a été arrêté pon - vol de di-
varsaspiècesd'orfèsrerie «-.omm.eau préju
dice d* Mme i'icard, négociante, rue des 
Postes, 3 et 5. 

— Un nommé Delperte Louis, journa
lier, demeurant rue Lamartine, Si, s et* 
arrêté après enquêta de M Vala lier. 
comT-issaire de pilice, p?ur vol d una 
montre en argent au préjudice ds M. U t > 
que. rue du (aaoourg d'Arras. 

Vos arlittet 
Non? sommes heureux d'apprendre qae 

notre jeune concitoyen Haytuoiid Dur jt 
élève du • .onservstoire de i aile fêlasse da 
M. Scmllio. vient d'être admis À concou
rir pour rentrer au Conservatoire d* l'a» 
ris. avec la note très ten 

M. i -urjt asett e tenu A Lille le premier 
prix île violon. 

Faculté de Droit 
M. L on Théry, avocat à Cambrai. S 

soutenu avec succès, devait la Facaltè de 
Dro.l de Lille ea thèse de doctorat. 

11 a obtenu la anenttott honorable 

LILLE 
Lss grèves à Lille 

A lss B.lattsrr> l 'ami Kir Blatn.— .ous 
les i uv 1ers grèv st-s de cotte lilature se 
•otit réunis, hier mat n, à J usures, A la 
y,.- .on du Peuple 

..pres avoir examiné ls si.uaticn créée 
par la !• f.re de M. Le lilan — que nous 
av ns publiée h er - les gr v.stei ont. A 
l'uniiniuiitè, voté la SAuUnnaCon ce la 
gr-'ve 

Les ouvrie s ont enta te constitué on 
coi. itè de la grive, qui restera en par na-
nsnee à la,Maison du Peuple, rus d* faé-
thnne. M, 

i as nouvelle réunion des gréviste* aura 
lieu aujourd nui à » b. lfl du matin. 

Au t l t s a e r Ële lcanrt . - Une ddié-
gatiofl des ou riers grév i t e s a *té re;ue 
hier matin par M. Dclcourt. mais ce der-
dier a déclare qu'il n acquiescerait nulle
ment à la demande des o u v r e s tendant 
au, remplacement du compteur de « ouï
tes • et qu'il ne ierait aucune conceesion. 

Ton* les ouvrisrs grévistes se eont réu
nie dans I après-midi, è (estaminet dee 
deux nationis place des c.uatre-Chemine. 
Après que la de-dietion « tt fait eonneitre 
le rétu tat de sa demarchi. on a procédé 
A un vo e ae scrutin tecret dont vo ci le 
résultu: 

Sur i 12 vjt .nts, 8r) sa sont prononcés 

Congrès des Architecte* français 
Cett aujourd'hui vendredi, A t heures, 

que s'ouvrira a ramphilué .1rs da 1 Insti
tut de Pmsique le congrès annuel des ar
chitecte t fraa aie 

A o heures du soir, un punch sers offert 
aux congressistes p .r la Société régional i 
dee archiiectee du Nord de le France. 

Le Congrès tiendra une -e s ancs de
main matin è 9 heures Dans l'apr s-
rp.idi.les e mgress st*svisit*ro*t plnaie.irt 
constructions A Lille, cianteleu et U n o c r . 
surt. 

La tente aux grandes manœuvres 
La ministrs de la guerre fait connaître 

que lee troupes dee or et','e ourps d'ar
mes, ap elées A prendre part cette année, 
antx manœuvra* damner *-?ont «sage do 
\u teute. -

A cet effet, il ter* délivré dss sacs ten
tes aorie A raison ds 75 par coi.paguia 
at 40 par batter.e 

Dana l& magistrature 
M. Marsjr, june suppléant d Grasse, est 

nommé jsge suppliant A Ulle. en re i.pla
cement d* M. iMén r, qui n été no.'nuit 
juge suppléant A Oran. 

Séiro 'ogie 
Nos* apprenons I* mort de M. Richard. 

cfiicior d* l'instruction pudique, aucun 
dire, leur de l'école de là rue l'éaolon A 
LU.e. 

Toutes les personnes qn ont connu il. 
Richard déploreront ia mortds est homme 
de bien 

Le quartier de Monln -Lille tout entier 
sii, p* idaot près ds trsnte ans. si a d.ngt 
l'école de la rus Fenelon. lui avait t>ut par
ticulière uent vo»" lalieetioo 1» plua pro
fonde et la reconnaissai.ee la plus abso
lue 

M. Iliebard avait pris sa retraite, il y a 
1R mo s 

Nous exprimons A sa famille not eym-
patti.quss condoléances. 

Un enfant qui promet 
Une fillette qu1 promet, c'est la jeune 

Jeanne liar.i ngéc seulem ntde r; nna.f-', 
dont les paren.a hauiteut rue ds Jubera 

t ette en luit a été arr.-têe et écrouêe A 
la inaieon d'arr.it p mr uvuir soustrait.aux 
Halles Centrales un poite- onnam conte
nant enq fr.ne • dans la p eue de Mm* 
Copez, marchande de lm .or e. 
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t C m n e i l l o BAtas» 

PROLOGUE 
Vot>rutB ÙVU GA*rm<f«i>Atvs 

«SMAcit encore désert a «aM« lteure de la 
Battes*. Il as laissa conduire- par Pier-
itte vers un banc où sans doute la vieille 

ime s'était ssMse. L* petite se mit 
A Jouer srvtje iss entthwsi. Pierre, 
«léiriff """ ftjae fUife, regarelli le» *titlM 

k*jr*ù e s eoo«als9ait pas. 
^ B e'etsi t pas poèta.Je Jeune oxïIS volon-
« r e ée Ta HnrrH 
iMpsMin t a s e * 

sSMit»*S»m*MtJsxt» 
^bMrlMUe 4 

jgurr» 

rrière f î tane ; ce n'était r 
«*> net a n u s ntarcetw, «a 

.~»t» de v ir i i i i» ,nsnse aters 
•jMttu» eiMendete BIMWKPÉMI getttat» 

TA songeait moins It c* qui devait 
ètTi admiré qu'à ce qui pouvait ôire utile. 

Il avait entendu parler dos carrinro» de 
Montmartre et se txMUéraVait s'il ne trou
verait point U un as.le de nuit pendant 
la saison douce. 

Pierrette n'était DIUS seule. Deux ga
mins l'avait rejointe, et des trois c'était 
elle qui s'amusait le mieux, ayant pris k 
l'un sa pelle, a l'autre - son seau, sans 
qu'ils eussent Sait de réniatnnoe. Kl le 
avait une façon de dire : Veux-tu t qui 
n'admettait pas d'opposition. C'était si 
gracieux et si doux. 

La voyant heureuse, Pierre reponrsui-
vit son rêve : un métier. C'était nrapos-
sible, il y songeait quand même. Larruos-
tion se dressait toujours sans qu'Hj y 
trouvât de réponse. 

Bientôt ia place s'anima. Il vit des ga
mins qui allaient à l'école, lespriviféglès, 
ceux-là; il en vit d'autres, ua pen plus 
grands que lui. moins âgés peut-être 
chargés d'outils à côté d'hommes qu'ils 
essayaient de suivre. 
• Ceux-là étaient des apprentis, ce qu'il 

ne serait jamais, lui, malgré le désir qu'il 
en avait. 

Un grand fltsrçoB de doux* à qnaU>,-/e 
nos s'arrêta près dea trots ***** qui 
jouttient dans le sable. Il portant sur 
l'épaule une irueiU s t uae grande p*tje à 
remuer la chautt ; de l'attira rnsin, il te
nait un senti 4s rna«oa qnlrl ps^aairc* de 
lui. C'était potir prsattkw wtfafl s * pèche 
une poiguée de billes qu'il.jeta aux en-
jtktMn. 

Ceux-ci cufffrt ftfèffiaw CfU tte j^ie, 

mais Pierrette d» ses pettes mains cm-
paaaavirée* les attira toutes à elle, disant 
à ses deux camarades : 

— Je van* en prêterai. 
Le grsnrd garçon se mit à rire. 
— Quel est vo'xe métier T lui demanda 

Pierre. 
— Tu le vois bien, je suis apprenti ma

çon. 
— Est-ce que vousé'agnae: déjà quelque 

iChose t 
— Non, ça sera ponr l'année prochaine. 

Faut donner une année de mon temps 
ponr apprendre. 

Pierre en interrogea (.rantres. Grâce à 
la petite, qui intéressa't tout le monde, il 
liait aisément coavcrsatiaa avec tous. 
Des ouvriers vinrent manger sur la place 
leur morceau de pain et de fromage, des 
bonnes arrivèrent amenant -das mioches; 
ni les uns ni les. autres ae «on* tissaient 
de métier qui rapporte sans avoir appris. 

Pendant que son 1rër* causatt, Pier
rette attrapait un morceau ds eoté et 
d'autre. Kllc ne le demandait pas, mais 
elle avait U façon gourmande d'une 
chatte qui attend le bon vouloir de celui 
tjui maitjge. 

On lui donnait en tSeat, elle Beaeratt 
en faisant des mimas. CMa t t i a u i t un 
amusement dont elle profitait. 

*»ier«e la reprit sur ses bras pour tra-
•^9êT4es-»r«mes; fltHléjH visiter les car
rières. 

Oe « cité. fl.ne léûtSâtta psr^6aûe. 
* â » d 8ilei»6a «e iaiaait A na 
'•'"»*it demaflo lui. «** ibab taUtxna a U 

\- *«tWM m*** ett stjsBswM* msttri reatwéfer 

la solitude qui lui était inconnue, l'esprit 
troublé par la certitude acquise du tra va.1 
impossible. Un murmure, venant de la 
grande ville, montait là comme un bour
donnement. Ce n'était pas un bruit ; cela 
berçait, sans l'interrompre, sa méditation. 

Pierre so trouva tout à coup en face 
d'un chemin aride, sablonneux, qui des
cendait en zig zag, à cause de la p-mte ra
pide sans doute, vers un grand trou noir, 
l'ouverture d'une sorte de souterrain 
comme il en avait rêvé, comme il n'en 
avait jamais vu. 

Etait-ce dont; là l'entrée d'une carrière, 
cet asile qu'il destinait à Pierrette? Ja
mais il rre se déciderait à conduire la pe
tite ta dedans. 

Il frissonnait et reculait, qtrsnd U vit 
sortir de la voûte s-ombre un Rrand *far-
cor. qui s'étira au soleil en bail! nt comme 
s'il venait de s'éveiller, malgré l'heure 
avancée de la journée. 

Du moment oà elle s'anîmait de la pré-
* seécv «l'un être homnrn, la «arrfèr* per-
: daittfeson aspect mystérieux et tnejuie-
* tant. Pierre descendit, vagabond lui-

même, attiré par le vagabond dont Happa-
] lilion te rassurait. Pnisrtue d'antres al

laient là, pourquoi donc n irait-il pas ? 
Il rencontra fa moitié chemin le jeune 

habitant de la carrière, ou torrt au moins 
«eiui qtt'il se iiiatssit à consvdérer eoms:? 
t*H. 

vTétait entière un gamin, d'apparence 
«réié, quoiqtre «i'as»e* grande ^Uiiile, à 
demi n», tant ses rètettreats lot tenaient 

; j^eur' le**rps . U ftrarèa sÇifirre avçc 
^ e ^ o r t e d e aéfiajj*)», ' 

— Oit vas-tu par là? 
Il parlait avec l'autorité d'un proprié

taire qui trouve un inconnu a la pji-tc de 
son immeuble, en même temps qu'il 
tirait, de la poche d'une cuiotle impos
sible une grosse nipe et un morceau de 
papiar contenant ûu tabac. 

Pierre avait l'habitude de voir dee ga
mins dépenaillés, mais celui ... res
semblait pas à ses ancien" .antarades 
de misère et de vagabond a ; il sem
blait étaler sa nudité, déjà . nique, av o 
une sorte de défi. Cep adant il ré
pandit : 

— Je cherche un asile «jour la nuit pro
chaine. 

— Qu'est-ce t'as volé? 
— Cet e question lui cloua la langue. 
— Eh ben ! parle donc ; j e ne vas pas 

aller te vendre. 
L'enfant fit un effort. 
— Je n'ai pas voie. 
L'autre sa mit à rire. 
— Alors pourquoi que tu veux aller ta 

•cacher î 
— Pour qu'on ne me prenne pas la , 

«petite, 

— Non : mais il voulait me conduire à 
l'Assistance avec la petite. Je me suis 
sauvé. 

— Je comprends ça. Qu'est-ce que t» 
vas en faire,de ta gosse? 

— Je ne sais pas. Je voudrais travail* 
i 1er, je n'ai pas de métier. 

— Qu'à ça ne lionne. Je t'apprendrai ls 
mien. 

Et comme Pierre le regardait avec élon» 
«émeut. 

— Faut pas juger sur l'apparence. ,ra 
suis un maage-tout. Tant qu'il me resta 
un radis, je fats la noce. Mais d'abord fau
drait te débarrasse, d* ta petite. 

— Si j'avais un uomioiie, je la me tirant 
à l'asile. 

— J'ai mieux que ça II t'offrir, 
Pierre devint curieux. 
— Et, ma foi ! t'as de la chance. La 

famille est à Paris en ce moment. L'été 
dernier, j e Leur *ai .porté une morveuse 
«oruaie Ut-tianna, «i tu la voyais aujour
d'hui... 

— Ils l'ont,prise* 
— Et payse. 

Tu peux ia voir. 

Où ttotte que t'as péché ça? 
— C'est ma petite soeur. 
— La mère veut te la raoreadre ? 
— Ma m%n» iàtu^rnoi'te. 
— Et ton.psret 
— Aussi. 

.ilyteit?^*r*w ** 

Le grand garçon regarda Pierrette qu'il, — Aussi sou*»***, que je veux quanti 
m avait pas remarquée encore. dis sont lei. 

Elle est rudement chic, ta Margot T 
dis sont lei. 

- C'est donc des -gm$ -bien gén*{ 
ireux ? 

Un éclat de aie* taillk jsUr Jtmcs de SB 
Ibounhe tegMsrsrpipa dti «aspirant!.-

— a&»ta*as*sa gttnplal ailaratyi-nt les 
tenfants. c'est que en leur seatx »Oe«rt 4M 
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